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Note du Secrétariat

Additif

Proposition de la Communauté européenne
Proposition d'ajustement à apporter au Protocole de Montréal - réglementation de la consommation
de HCFC applicable aux pays en développement 


A leur septième réunion, les Parties, par la décision VII/3, ont décidé d'apporter certains ajustements au calendrier d'élimination des HCFC applicable aux pays développés et d'examiner en 2000 s'il est nécessaire de modifier à nouveau le calendrier d'élimination des hydrofluorocarbones applicable aux Parties en développement.


La Communauté européenne estime qu'il importe de maintenir la dynamique acquise dans le but de limiter au maximum l'érosion de la couche d'ozone en renforçant la réglementation en vigueur concernant la consommation de HCFC des pays en développement.  Renforcer la réglementation des HCFC applicable aux pays en développement aurait également pour effet de souligner le fait que des progrès ont récemment étaient faits en matière de recensement et d'emploi de solutions de remplacement excluant les substances à l'origine de l'érosion de la couche d'ozone.  La proposition tient également compte du délai de grâce de dix ans accordé aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 en ce qui concerne l'application des mesures de réglementation, disposition sur laquelle les Parties au Protocole se sont généralement accordées.  


La Communauté propose ce qui suit :


AJUSTEMENT PROPOSE


Modifier le calendrier d'élimination des HCFC consommés applicable aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 de façon que le délai de grâce de dix ans soit pris en compte et qu'il repose sur un gel de la consommation réelle plutôt que de recourir à la méthode consistant à fixer un maximum qui pourrait désavantager certaines Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.


L'article 5.8 ter a) devrait se lire comme suit :


a)
Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2007, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation annuelle de substances réglementées de Groupe 1 de l'annexe C n'excède pas son niveau calculé de consommation de 2006;


Quatre nouveaux paragraphes devaient être insérés après l'alinéa a) : 

Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2014, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation annuelle de substances réglementées du Groupe 1 de l'annexe C n'excède pas 65 % de son niveau calculé de consommation de 2006;


Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2020, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation annuelle de substances réglementées du Groupe 1 de l'annexe C n'excède pas 35 % de son niveau calculé de consommation de 2006;


Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2025, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation annuelle de substances réglementées du Groupe 1 de l'annexe C n'excède pas 10 % de son niveau calculé de consommation de 2006;


Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant le 1er janvier 2030, et par la suite au cours de chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation annuelle de substances réglementées du Groupe 1 de l'annexe C n'excédé pas de 0,5 % de son niveau calculé de consommation de 2006;


Le nouveau calendrier d'élimination des HCFC serait donc tel qu'il figure ci-après (la date de prise d'effet de la réglementation est en caractère gras) :

PRIVATE 
Mesures de réglementation
Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5

Gel
(maximum de 2,8 %)
2007 (consommation de référence : 2006)

-35 %
2004
2014

-65 %
2010
2020

-90 %
2015
2025

-99,5 %
2020
2030

Elimination
2030



2040
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